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RELEVÉ DE DÉCISION 
 
 

COMMISSION D’ÉVALUATION BDO 
du 25.04.2024 à Toulouse 

 
 
Les projets évalués 
 

1 Collège George Sand 
Toulouse (31) | Conception 
 

2 Résidence Les Sables 
Launaguet (31) | Usage 
 

3 Cœur de bourg 
Aspin-en-Lavedan (65) | Conception 
 

4 Groupe scolaire René Cassin 
Blagnac (31) | Conception 
 

5 Médiathèque 111 
Tarbes | Conception 
 

6 Groupe scolaire René Cassin 
Lherm (31) | Conception 
 

7 Centre socio-culturel 
Venerque (31) | Réalisation 
 

 
 
Les membres de la commission d’évaluation BDO présents 
 

MATIN 
BEAUQUIER Jean-François 
COUCOUREUX Paul 
DUPLAN Claire 
FARCY Eric (sauf projet 1) 
LARA ALFARO Solange 

APRES-MIDI 
BOSSU Maxime (sauf projet 7) 
CANTARINI Fabrice 
COUCOUREUX Paul 
FARCY Eric (sauf projet 1) 
MARCOM Alain 

 
 
L’équipe Envirobat Occitanie présente 
 

Alain BROCHARD, Sandrine CASTANIE et Christophe PRINEAU. 
 
L’équipe Envirobat Occitanie tient à remercier les membres de la commission d’évaluation pour leur 
implication dont Claire DUPLAN pour la présidence de séance de la matinée et Paul COUCOUREUX pour la 
présidence de séance de l’après-midi, les équipes projets qui sont venues présenter leurs bâtiments ainsi 
que le public présent lors de l’évaluation. 
 



 

                Démarche BDO | Commission d’évaluation du 25 avril 2024 | Relevé de décision | Page 2 

 
 
1. Collège George Sand 

Toulouse (31) | Conception 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 75 /90 points issus du référentiel (V3.3.2) 
• Attribution de 3 points liés à l’innovation lors de cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 8 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• Le projet est reconnu Bâtiments Durables Occitanie 
• Phase Conception 
• Niveau Or (86 points) 

 
 
2. Résidence Les Sables 

Launaguet (31) | Usage 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 61 /90 points issus du référentiel (V3.3.1) 
• Attribution de 4 points liés à l’innovation lors de cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 7 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• Le projet est reconnu Bâtiments Durables Occitanie 
• Phase Usage 
• Niveau Argent (72 points) 

 
 
3. Cœur de bourg 

Aspin-en-Lavedan (65) | Conception 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 72 /90 points issus du référentiel (V3.3.2) 
• Attribution de 3 points liés à l’innovation lors de cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 8 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• Le projet est reconnu Bâtiments Durables Occitanie 
• Phase Conception 
• Niveau Or (83 points) 
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4. Groupe Scolaire René Cassin 

 Blagnac (31) | Conception 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 70 /90 points issus du référentiel (V3.3.2) 
• Attribution de 2 points liés à l’innovation lors de cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 8 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• Le projet est reconnu Bâtiments Durables Occitanie 
• Phase Conception 
• Niveau Argent (80 points) 

Le nombre de points est suffisant pour atteindre le niveau Or, mais les prérequis ne sont pas tous 
respectés pour valider ce niveau.  

 
 
5. Médiathèque 111 

Tarbes | Conception 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 60 /90 points issus du référentiel (V3.3.2) 
• Attribution de 1 point lié à l’innovation lors de cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 7 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• Le projet est reconnu Bâtiments Durables Occitanie 
• Phase Conception 
• Niveau Argent (68 points) 

 
 
6. Groupe scolaire René Cassin 

Lherm (31) | Conception 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 59 /90 points issus du référentiel (V3.3.2) 
• Attribution de 1 point lié à l’innovation lors de cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 7 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• Le projet est reconnu Bâtiments Durables Occitanie 
• Phase Conception 
• Niveau Argent (67 points) 

 
 
 
 
 



 

                Démarche BDO | Commission d’évaluation du 25 avril 2024 | Relevé de décision | Page 4 

 
 
7. Centre socio-culturel 

Venerque (31) | Réalisation 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 66 /90 points issus du référentiel (V3.3.1) 
• Attribution de 3 points liés à l’innovation lors de cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 8 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• Le projet est reconnu Bâtiments Durables Occitanie 
• Phase Réalisation 
• Niveau Argent (77 points) 
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